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Vous avez fait le meilleur choix en vous 
procurant ACCÈS LÉGALmd : la bibliothèque 
législative la plus à jour, la plus exhaustive et 
la plus conviviale. Bon travail! 

Jules Édouard Gaudet, avocat 
directeur général 

 

Lois municipales modifiées 

Aucune modification cette semaine. 
 

Lois privées 

Loi concernant la Ville de Percé, la 
Ville d'Amos et la Ville de Rouyn-
Noranda, Projet de loi no 213 (privé), 
1re session, 39e législature. 

Entrée en vigueur de la Loi. 

 

Règlements municipaux 
modifiés 

Règlement sur le maximum de la valeur 
non imposable de certains presbytères, 
[R.R.Q., c. F-2.1, r. 4.3], a. 1. 

Règlement modifiant le Règlement sur le 
maximum de la valeur non imposable de 
certains presbytères, A.M. 2009 du 28-08-09, 
(2009) 141 G.O. 2, 4523A, a. 1. 

 

Gazette officielle du Québec, 
Partie 2, fascicule n° 35A du 3 
septembre 2009 

Rien à signaler dans ce fascicule. 
 

Gazette officielle du Québec, 
Partie 2, fascicule n° 36 du 9 
septembre 2009 

DÉCRETS ADMINISTRATIFS 

Nomination d’un membre du Comité de 
retraite du régime de retraite des élus 
municipaux. 

D. 909-2009 du 19-08-09, (2009) 141 G.O. 2, 
4667. 

Délivrance d’un certificat d’autorisation 
à Corporation minière Osisko pour le 
projet minier aurifère Canadian 
Malartic sur le territoire de la Ville de 
Malartic. 

D. 914-2009 du 19-08-09, (2009) 141 G.O. 2, 
4670. 

Soustraction du projet de réparation et 
de prévention des dommages à la suite 
de la crue du 31 juillet 2008 sur la 
rivière Bras du Nord-Ouest sur le 
territoire de la Ville de Baie-Saint-Paul 
de la procédure d’évaluation et 
d’examen des impacts sur 
l’environnement et la délivrance d’un 
certificat d’autorisation à la Ville de 
Baie-Saint-Paul. 

D. 915-2009 du 19-08-09, (2009) 141 G.O. 2, 
4673. 

Autorisation à la ministre des 
Ressources naturelles et de la Faune à 
acquérir, par voie d’expropriation, les 
immeubles et droits réels requis pour la 
réalisation des travaux de la phase 1 du 
projet de creusage d’un seuil dans la 
rivière aux Sables et de remplacement 
du pont Pibrac, situés sur le territoire 
de la Ville de Saguenay. 

D. 928-2009 du 19-08-09, (2009) 141 G.O. 2, 
4681. 

Acquisition par expropriation de 
certains biens pour la construction ou la 
reconstruction d’une partie de la petite 
route Cumberland, de la 90e Rue et de 
l’autoroute 73, également désignée 
autoroute Robert-Cliche, situés sur les 
territoires de la Municipalité de Saint-
Simon-les-Mines et de la Ville de Saint-
Georges (D 2009 68024). 

D. 935-2009 du 19-08-09, (2009) 141 G.O. 2, 
4687. 
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La veille municipale 
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Approbation d’une entente portant sur 
la réalisation des études et des plans et 
devis en vue du réaménagement d’une 
partie de la route 132 à l’intérieur des 
limites du territoire de la réserve de 
Gesgapegiag et de la Municipalité de 
Maria. 

D. 937-2009 du 19-08-09, (2009) 141 G.O. 2, 
4687. 

Maintien des services essentiels en cas 
de grève dans certains services publics. 

D. 938-2009 du 19-08-09, (2009) 141 G.O. 2, 
4691. 
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MINISTÈRES, AVIS 
CONCERNANT LES... 

RESSOURCES NATURELLES ET 
FAUNE 

Programme de réforme cadastrale 
(Interdiction d’aliénation d’un droit de 
propriété situé dans la circonscription 
foncière de Dorchester). 

Avis, (2009) 141 G.O. 1, 840. 

Comment obtenir plus de renseignements 
Service de soutien téléphonique de Gaudet Éditeur ltée 
Pour une assistance technique, appelez Gaudet Éditeur ltée au 514/893-2526 ou au 
1-800/481-8702 du lundi au vendredi de 9 h à 16 h. 

Courriel/Internet — Télécopieur 
Les questions et problèmes présentés au moyen de l'Internet ou transmis par télécopie 
reçoivent une réponse dans les 24 heures. Communiquez avec Gaudet Éditeur ltée par courriel 
à aide@gaudet.qc.ca ou par télécopieur au 514/893-0244 ou au 1-800/481-8702. 

Formation 
Le service de formation Gaudet Éditeur ltée se concentre sur la mise au point d'outils de 
formation et sur l'organisation de stages dans le but d'aider notre clientèle à acquérir une solide 
compétence en ce qui concerne l'exploitation des produits Folio. Pour plus de renseignements, 
communiquez avec Gaudet Éditeur ltée. 

Services techniques et encadrement de projets 
Le service-conseil de Gaudet Éditeur ltée regroupe des spécialistes dont la mission est de 
concevoir et de mettre en application des solutions d'édition électronique personnalisées tirant 
parti de la puissance et de la souplesse des Infobases Folio. Les consultants de Gaudet 
Éditeur ltée analysent vos besoins en information, conçoivent les solutions d'édition 
électronique susceptibles de répondre à ces exigences et intègrent la solution choisie à votre 
système d'information existant. Pour plus de renseignements, communiquez avec nous. 


